
Commune de MIRABEAU
PLAN LOCAL D’URBANISME
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Présentation des projets d’OAP, de zonage et de règlement
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DEROULEMENT DE LA REUNION : 

1 – Rappel de la procédure

2 – Rappel des grandes orientations du PADD

3 – Présentation des orientations d’aménagement et de 

programmation

4 – Présentation du règlement et du zonage

Moment d’échanges et de questions
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1

RAPPEL DE LA PROCÉDURE 
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DÉLIBÉRATION DU CM QUI PRESCRIT L’ÉLABORATION DU PLU
MENTIONNANT LES MOTIFS ET DÉFINISSANT LES MODALITÉS DE LA CONCERTATION

NOTIFICATION AU PRÉFET –
TRANSMISSION DU PORTÉ À

CONNAISSANCE

NOTIFICATION AUX

PERSONNES PUBLIQUES

ASSOCIÉES (PPA)

ELABORATION DU DOSSIER DE PLU

ELABORATION DU DIAGNOSTIC

ELABORATION DU PADD

ELABORATION DU RÈGLEMENT ET DU ZONAGE

CONCERTATION

AVEC LA

POPULATION

3 RÉUNIONS

PUBLIQUES

ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION

ELABORATION DES ANNEXES

CONCERTATION

AVEC LES

PERSONNES

PUBLIQUES

ASSOCIÉES

2 RÉUNIONS

PPA
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DÉLIBÉRATION DU CM QUI ARRÊTE LE PROJET DE PLU 

TRANSMISSION POUR AVIS AUX PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES

ENQUÊTE PUBLIQUE PAR ARRÊTÉ DU MAIRE

MODIFICATION ÉVENTUELLE DU DOCUMENT

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL APPROUVANT LE PLU

CONTRÔLE DE LÉGALITÉ

DOSSIER OPPOSABLE AUX TIERS
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2

RAPPEL DES GRANDES ORIENTATIONS 

DU PADD
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Les orientations du projet d’aménagement et de développement

durables (PADD)

1. Un village dynamique
Maîtriser le développement démographique

Garantir une offre de logements diversifiée

Maintenir une vie économique locale dynamique

Conforter le niveau d’équipement du territoire

2. Une urbanisation maîtrisée
Recentrer l’urbanisation autour du village et des équipements

Prendre en compte les différents hameaux dans le dévelppement du territoire de Mirabeau

Améliorer les déplacements et organiser des mobilités durables

Intégrer Les risques naturels dans le développement de la commune

3. Des richesses préservées
Protéger les secteurs à enjeux environnementaux et écologiques

Maintenir le caractère agricole du territoire

Préserver les richesses paysagères et bâties

Préserver les ressources locales



Elaboration du Plan Local d’Urbanisme
R

é
u

n
io

n
 p

u
b

liq
u

e
 n

°1
 2

1
/0

1
/2

0
1

9

3

PRÉSENTATION DES ORIENTATIONS 

D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION
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Le secteur de l’école

PRINCIPE EN MATIÈRE DE DÉPLACEMENTS

PRINCIPE EN MATIÈRE DE GRAND PAYSAGE 
ET DE TRAITEMENT PAYSAGER

SCENARIO 1

SCENARIO 2
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Le secteur de la 

Condamine

PRINCIPE EN MATIÈRE DE DÉPLACEMENTS

PRINCIPE EN MATIÈRE D’ORGANISATION 
URBAINE

SCENARIO 1

SCENARIO 2

PRINCIPE EN MATIÈRE DE GRAND PAYSAGE 
ET DE TRAITEMENT PAYSAGER
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4

PRÉSENTATION DU REGLEMENT ET DU ZONAGE
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Les zones du PLU

1. Les zones urbaines
Ua – centre ancien et aux hameaux
de la commune de Mirabeau ayant
un caractère dense.
Ub – extensions du village qui se sont
urbanisées de manière plus diffuse
Uc – extensions plus diffuses de
l’urbanisation situées en entrée de
village, au quartier des Grées
Ue – secteur destiné aux commerces
situé sur le site des quatre chemins
Uf – secteur d’équipements publics
localisé au Nord-Ouest du quartier de
la Condamine

2. La zone à urbaniser
1AU – secteur destiné à recevoir
l’urbanisation future de la commune
sous la forme d’opérations
d’aménagement d’ensemble.

3. Les zones agricoles
A – zone agricole
Ah – hameaux agricoles
Ap – secteurs agricoles avec des
enjeux paysagers

4. Les zones naturelles
N – zone naturelle
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Les prescriptions

1. Les emplacements

réservés

Emplacements réservés aux voies et
ouvrages publics, aux installations
d’intérêt général et aux espaces verts,
en précisant leur destination et les

collectivités, services et organismes
publics bénéficiaires.

2. Les zones humides à

protéger

Dans les zones humides identifiées
dans les plans de zonage :
o toute construction est interdite sauf

celles liées à la protection contre
les risques naturels ;

o tout aménagement est interdit sauf
ceux liés à la mise en valeur du
milieu (pour des fins éducatives,

pédagogiques, scientifiques, si et
seulement si ces projets ne
compromettent pas la qualité ou le
rôle fonctionnel de ces espaces) ou
à la protection contre les risques
naturels.
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Les zones urbaines et à urbaniser

Hauteur maximale

Implantation des 
constructions par rapport 

aux voies et emprises 
publiques

Implantation des 
constructions par rapport 

aux limites séparatives
Emprise au sol maximale

Ua
= bâtiment limitrophe le + 

élevé

A l’alignement des voies 
publiques ou privées 
existantes, sauf cas 

particuliers

En limite séparative sur les 
limites latérales

-

Ub
7 m à l'égout du toit, sauf 

exceptions

Retrait min de 15 m par 
rapport aux RD et de 3 m par 

rapport aux autres voies
Retrait min de 3 m

Non règlementé mais les 
espaces verts et espaces 

plantés devront représenter 
30% minimum de la 
superficie du terrain 

d’assiette de l’opération.

Uc
7 m à l'égout du toit, sauf 

exceptions

Retrait min de 15 m par 
rapport aux RD et de 3 m par 

rapport aux autres voies
Retrait min de 3 m

60% de la surface du terrain 
d’assiette de l’opération.

Ue
7 m à l'égout du toit, sauf 

exceptions

Retrait min de 15 m par 
rapport aux RD et de 3 m par 

rapport aux autres voies
Retrait min de 3 m -

Uf
7 m à l'égout du toit, sauf 

exceptions
Retrait min de 3 m Retrait min de 3 m -

1AU
7 m à l'égout du toit, sauf 

exceptions
Retrait min de 3 m Retrait min de 3 m

Non règlementé mais les 
espaces verts et espaces 

plantés devront représenter 
30% minimum de la 
superficie du terrain 

d’assiette de l’opération.
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Les zones agricoles et naturelles

Hauteur 
maximale

Implantation 
des 

constructions 
par rapport 
aux voies et 

emprises 
publiques

Implantation 
des 

constructions 
par rapport 
aux limites 
séparatives

Emprise au 
sol maximale

A
7 m à l'égout 
du toit, 10 m 

pour les 
bâtiments 

techniques, 
sauf 

exceptions

Retrait min de 
15 m par 

rapport aux 
RD, de 6 m 
par rapport 
aux autres 

voies, de 4 m 
par rapport à 

l'axe des 
canaux

Retrait min de 
6 m, sauf 

exceptions

Pour les 
extensions 

des 
constructions 

à usage 
d’habitation, 
l’emprise au 

sol de 
l’extension ne 

pourra 
excéder 30% 
de l’emprise 
au sol de la 

construction 
existante.

Ah

Ap

N
7 m à l'égout 
du toit, sauf 
exceptions
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